
Mai 2024

Déclaration des élus CFE-CGC d’Orly au CSEECC du 28
mai 2024
Le périmètre du Court courrier a subi depuis de nombreuses années des

restructurations successives, des attritions de métiers et de personnels entrainant une

dégradation notoire des conditions de travail avec la perte des compétences.

Nos collègues ont toujours fait preuve d’adaptabilité et de professionnalisme même si

ces transformations se sont faites dans la précipitation et dans la douleur. Ces

restructurations successives ont accéléré la montée en puissance des RPS et la perte

des repères et du sens au travail. Projets destructeurs et souvent, loin de démontrer

leur efficacité comme par exemple le grand KP, le projet MO et maintenant le retrait

d’AF d’Orly qui ne font qu’accroître notre incompréhension mais aussi, celle de nos

clients !!

Les élus et représentants CFE-CGC dénoncent les nombreux dysfonctionnements liés

aux matériels et infrastructures aéroportuaires, le manque de moyens et le

dimensionnement à minima y compris en mode dégradé qui ne permettent pas à nos

collègues de travailler sereinement et dans de bonnes conditions. Cadres et non cadres

sont confrontés quotidiennement à tous ces irritants et l’implication physique et

émotionnelle est mise à mal.

Les élus et représentants CFE-CGC attendent des mesures correctives immédiates et

des moyens pour palier aux aléas et alertent sur la charge de travail des cadres

exploitation et support , RH et de tous nos collègues qui se démènent pour faire passer

l’exploitation !!

Les élus et représentants CFE-CGC
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